Annexe Ib
Lettre de mandat

Dans le cas où l’offre est soumise par un consortium, une lettre de mandat est complétée pour chaque membre du consortium, puis dûment signée et datée par le représentant légal dudit membre et par le responsable du consortium, comme indiqué à l’annexe I.
Nous, soussignés
[nom officiel complet] [SIGLE]

[forme juridique officielle]

[n°d’enregistrement officiel]

[adresse officielle complète]

[numéro de TVA],
en qualité de responsable du consortium ……
, représenté aux fins de signature du présent mandat par [nom, prénom et fonction] d’une part,
et 

[nom officiel complet] [SIGLE]

[forme juridique officielle] 

[n°d’enregistrement officiel]

[adresse officielle complète]

[numéro de TVA],

en qualité de membre du consortium ……
, représenté aux fins de signature du présent mandat par [nom, prénom et fonction] d’autre part,
jouissant de la capacité juridique requise pour signer la présente lettre de mandat, 
aux fins de l’appel d'offres n° EAHC/2010/Health/01 «Contrats-cadres multiples avec remise en concurrence pour soutenir la stratégie d’information en matière de santé» publié par l’Agence exécutive pour la santé et les consommateurs (AESC),
CONVENONS PAR LA PRÉSENTE DE CE QUI SUIT:
1.
Le membre du consortium désigne, par la présente, le responsable du consortium et l’autorise à soumettre l’offre au nom du consortium en réponse à l’appel susmentionné. Au moyen de sa signature, le responsable du consortium déclare accepter la désignation.
2. 
Le membre du consortium accorde au responsable du consortium tous les pouvoirs requis pour agir en son nom en relation avec l’offre. Dans le cas où le contrat est attribué au consortium, 
(a) le responsable du consortium signe le contrat et tout autre document contractuel (en particulier, les modifications) et établit toutes les factures relatives aux services au nom du consortium,
(b) le responsable du consortium est l’interlocuteur unique de l’Agence exécutive en ce qui concerne les services faisant l’objet du contrat. Il coordonne la prestation des services fournis par les membres du consortium à l’Agence exécutive et veille à la bonne gestion du contrat,

(c) tous les membres du consortium sont conjointement et solidairement responsables de l’exécution du contrat envers l’Agence exécutive,
(d) tous les membres du consortium respectent les termes et conditions du contrat et veillent à la bonne exécution de leur part respective des services. 
(e) les paiements effectués par l’Agence exécutive pour les services se feront sur le compte bancaire du responsable du consortium, qui les distribuera en fonction de la part du service fourni par les partenaires du consortium, sous réserve de leur accord.
3. 
La présente lettre de mandat expire lorsque toutes les obligations contractuelles du consortium envers l’Agence exécutive en rapport avec les services à fournir au titre du contrat ont cessé d’exister. Les parties ne peuvent la résilier avant cette date sans l’accord de l’Agence exécutive. 
4. 
L’original signé de cette lettre de mandat est joint en annexe au contrat et en fait partie intégrante. 

SIGNATURES

Pour le responsable du consortium 
Pour le membre du consortium 
[nom/prénom/fonction]
[nom/prénom/fonction]
[signature]
[signature]

Fait à [lieu], [date]
Fait à [lieu], [date]
En triple exemplaire en anglais.
� 	Utiliser le papier à en-tête, en langue nationale, du membre du consortium qui donne mandat.


�	À supprimer si le responsable du consortium est une personne physique ou un organe du secteur public.


�	À supprimer si le responsable du consortium est un organe du secteur public. (Pour les personnes physiques, indiquer également le numéro de la carte d’identité ou, à défaut, du passeport ou document équivalent.)


� 	Indiquer le nom du consortium, le cas échéant.


�	À supprimer si le membre du consortium est une personne physique ou un organe du secteur public.


�	À supprimer si le membre du consortium est un organe du secteur public. (Pour les personnes physiques, indiquer également le numéro de la carte d’identité ou, à défaut, du passeport ou document équivalent.)


� 	Indiquer le nom du consortium, le cas échéant.





